
JOURNÉE
MONDIALE 
DU REFUS

DE LA MISÈRE

17 OCTOBRE

place du
Capitole
11h-18h

à Toulouse,
les associations

qui luttent au côté des 
victimes de la précarité
et de l’exclusion invitent 
chaque citoyen à cette 
journée de solidarité

et d’échange

Réception officielle 
au Capitole.
À l’invitation de Claude Touchefeu, 
adjointe au maire, en charge de l’action 
sociale, une délégation de personnes, 
vivant précarité et exclusion, sera reçue 
pour recueillir leur point de vue sur les 
avancées obtenues depuis 1 an dans la 
lutte contre l’exclusion à Toulouse.

trois débats publics
Droits de l’enfant 
17 octobre, 11h30 place du capitole

avec Colette Gayraud, Représentant la 
Défenseure des Droits de l’enfant.

Logement 
des sans-domicile
17 octobre, 14h place du capitole

Relogement des personnes campant le long du 
canal : un éducateur et deux personnes relogées 
témoignent.

L’Accès aux soins 
des migrants
17 octobre, 16h30 place du capitole

avec Geneviève Molina, responsable 
de Médecins du Monde à Toulouse) 
Enjeux sanitaires et humains.

trois stands
Café restauration
Accueil par les membres des « Petits déjeuners 
du canal »

Engagement citoyen
Des militants associatifs proposent au public 
des « pistes » d’engagement-citoyen contre la 
misère.

Droit au logement 
opposable (DALO)
Pour tout savoir sur ce dispositif mal connu 
et découvrir la Permanence DALO 
(05 34 25 67 42)

au cinéma Utopia Toulouse
le 15 octobre à 21h

Joseph Wresinski : 
50 ans de combat 
contre la misère
de Caroline Glorion et Gérard Lemoine. 
Ce film montre comment, en remplaçant 
l’assistance par l’accès aux droits et à l’égale 
dignité, les pratiques ont évolué dans la lutte 
contre l’exclusion. Même si il reste beaucoup 
à faire… Débat animé par Myriam Valton 
(Ligue de l’Enseignement).

tresser la corde 
de la fraternité 
17 octobre, 11-18h place du capitole

Cette corde, tressée sur place par les 
toulousains et portant leurs vœux et leurs 
espoirs, sera le symbole du lien qui doit 
rapprocher ceux qui vivent dans l’exclusion 
et ceux qui les rejoignent dans un combat 
commun pour éradiquer la misère.

une exposition 
thématique
Droits de l’enfant
17 octobre, 11h-18h place du capitole

Exposition de photos d’enfants de François 
Philiponeau illustrant des extraits de la 
Déclaration des Droits de l’Enfant.



Madame Grigny habite une chambre de 

bonne rongée par l’humidité, sans sanitaires 

et trop petite. Elle ne peut y vivre qu’avec 

l’un de ses cinq enfants. De l’aveu même du 

juge, le plus jeune, trois ans, lui serait rendu 

si son logement n’était pas si insalubre et 

si petit. Elle ne peut même pas accueillir 

pour le week-end ses trois aînés. La misère 

entraîne la violation des Droits de l’Homme : 

droit à la protection de la santé, au logement, 

au travail, à l’éducation, à la culture, à vivre 

en famille… De même que nos sociétés ont 

choisi d’abolir l’esclavage, nous pouvons 

choisir d’éliminer la misère. Ainsi, des 

voisins, des amis se sont rassemblés autour 

de Mme Grigny. Ils ont écrit avec elle à la 

mairie, au préfet, l’ont aidée à remplir son 

dossier pour le Droit au logement opposable 

et sont allés jusqu’à faire un sit-in devant la 

préfecture pour obtenir gain de cause.

Vous aussi, vous pouvez participer 

à ce mouvement citoyen des 

défenseurs des Droits de l’Homme, 

en refusant les clichés sur les 

plus pauvres, en agissant au 

quotidien, à l’école ou dans votre 

entreprise, en faisant pression sur 

les pouvoirs publics ou les pouvoirs 

économiques. Rejoignez ce courant, 

signez l’appel ci-dessous.

là où des hommes sont condamnés à vivre dans 
la misère, les Droits de l’Homme sont violés. S’unir 
pour les faire respecter est un devoir sacré.
Joseph Wresinski, fondateur d’ATD Quart-Monde

Je suis en accord avec cet appel gravé sur le Parvis des Libertés 
et des Droits de l’Homme au Trocadéro* à Paris le 17 octobre 1987 
et je me joins au courant du refus de la misère qui rassemble des 
défenseurs des Droits de l’Homme de tous les pays.
* lieu de signature de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme le 10 décembre 1948.
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Je souhaite…
	 recevoir plus d’informations pour agir
	 participer au financement de cette mobilisation
	� je ne souhaite pas que mes nom, profession, ville et pays apparaissent sur le site Internet 

www.17oct.org. Toutes les autres informations sont confidentielles, nous ne donnons, 
n’échangeons, ne vendons jamais d’adresse.

témoignage
Si vous le souhaitez, expliquez-nous les raisons qui vous poussent à signer cet appel.
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	� J’accepte que ce texte figure sur le site www.17oct.org 
afin de renforcer le courage de tous ceux et celles qui luttent contre la misère.

à renvoyer à
ATD Quart Monde,

33 rue Bergère 75009 Paris, 
ou à signer sur

http://www.oct17.org/ 
Appel-a-s-unir.html

Appel à s’unir
pour un monde

sans misère
chaque

voix
compte


